
 

 

      CONSEIL DE QUARTIER RÉUNION-PÈRE LACHAISE 

Compte-rendu de la réunion mensuelle 

           du mardi 6 mai 2025 

 

Début à 19 :00 fin à 22 :10  

Ont participé à la réunion : 

Conseillers de quartier : Sophie ACCAOUI, Damien CARMONA, Maria 
Lucia CASTRILLON, Frédéric CUISANCE, François HEN, Béatrice LE QUÉRÉ, Bertrand 
LOFFREDA, Jacqueline MAGNIER, Perrine THOMAS. 

Représentante de la Mairie : Ciara HAMILTON. 

Habitants et associations : Jean-Philippe BELMONT, René CRÉTEL, Anna-Gabriela (Demain 
nos enfants), Rodrigo RAMIS (Les Ailes Ardentes), Éric SAINT-ALARY (Étincelles).   

 

Présidente de séance : Sophie ACCAOUI 

Rédactrice : Jacqueline MAGNIER 

Relecteurs : François HEN, Bertrand LOFFREDA  

 

Un tour de table a lieu pour que chacun se présente puis l’ODJ est abordé en commençant par 
les interventions d’habitants. 

 

I –LA PAROLE AUX HABITANTS 

1) René CRÉTEL 

Habitant au 71 rue de Bagnolet, René CRÉTEL fait part au Conseil de quartier du manque 
d’entretien du petit espace vert situé devant son immeuble récemment ravalé. Une habitante de 
l’immeuble avait acquis un permis de végétaliser cet espace qui aujourd’hui est à l’abandon. 
Les bordures sont dégradées. Les parkings à vélo fixés à cet endroit sont sales et très encombrés. 
Le CQ va remonter l’information auprès des services concernés de la Mairie. 

 

2) Jean-Philippe BELMONT 

Cet habitant du quartier fait part au CQ des actes de vandalisme contre les potelets anti-voiture 
posés à l’entrée du sentier de la pointe. Ces potelets ont été sciés à leur base afin de permettre 
aux véhicules de passer par cette voie depuis la place de la Réunion pour déboucher directement 
dans la rue des Vignoles, en face du passage Josseaume. Jean-Philippe BELMONT précise qu’il 
a signalé ce vandalisme sur le site « dans ma rue ». 

 



 

 

3) Autres sujets 

Les habitants qui avaient demandé à intervenir sur la végétalisation de la cité Champagne 
(collectif du 22 bis rue de la Réunion) et sur un problème d’accès au parking Réunion-
Fontarabie sont absents. Ces sujets sont reportés. 

 

II –LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS : PARTENAIRES 

1) Le spectacle des Ailes Ardentes   

Rodrigo RAMIS présente à nouveau son projet de promenade déambulatoire d’une heure et 
demie environ programmée pour le dimanche 29 juin 2025 dans le jardin naturel 
PierreEmmanuel. En amont de la promenade, Rodrigo RAMIS propose une cérémonie du café 
(20 à 25 minutes pour une vision poétique du café, pour 30 personnes environ). Puis, la 
déambulation commencera avec 4 ou 5 artistes qui interviendront à différents endroits du jardin. 
Sont pressentis le poète et slameur camerounais Marc-Alexandre Oho Bambe, le conteur 
Charles Piquion, une chanteuse et une comédienne du Théâtre national de la Colline. Un 
photographe professionnel (sans doute le même que l’an passé) devra assurer un reportage 
photos de l’événement. Lectures de textes et de poèmes ponctueront les arrêts du parcours avant 
un buffet convivial pour terminer la déambulation. 

Budget total pour cet événement : 2300 €   

- 1000 € sont assurés par la Mairie 

- 500 € assumés par la compagnie 

- 800 € sont demandés au CQ Réunion Père Lachaise qui mettra ce point au vote en fin de 
séance. 

 

2) Demain Nos Enfants 

Anna-Gabriela présente les activités de cette association et son projet pour l’année 2025 intitulé 
‘Les Couleurs du 20ème’ dont le but est de valoriser l’espace public à travers le street art et 
suivant une approche participative.  

Depuis 15 ans, l’association propose essentiellement une formation d’éducation aux media avec 
intervention en milieu scolaire dans Paris et la proche banlieue.  

Elle propose également différentes animations lors des fêtes de quartier : balade street-art ; 
initiation au street-art ; photos de balades ; atelier plateau radio pour un regard croisé avec les 
artistes du 20ème ; cartographie des différents lieux de street art dans le 20ème ; initiation au light 
painting (technique photographique pour créer des dessins dans le noir);  

L’association propose ses services lors des prochains événements festifs soutenus par le CQ. 
Sophie ACCAOUI en rappelle les dates : 

- le 23/05/25 : Festijeux avec le café Natéma. 

- le 14/06/25 : 20 ans d’Étincelles (sans participation du CQ) 



 

 

- le 21/06/25 : Fête de la musique avec Benkadi. 

- le 27/06/25 : Cinéma en plein air, organisé par le CQ. Un court métrage sur Kashink sera 
présenté en première partie. 

- le 14/07/25 : Fête du vivre ensemble par Kif Kif Vivre Ensemble. 

- le 14/09/25 : Fête des griots avec Benkadi. 

- fin septembre-début octobre : inauguration de la rue aux écoles, avec le concours d’Arpavie, 
établissement pour personnes âgées. 

Anna-Gabriela demande si le CQ peut financer l’impression de 150 exemplaires de la 
cartographie de street-art dans le 20ème dont le montant s’élève à 200 €. Le CQ soumettra ce 
point au vote en fin de séance. 

 

3) Association Étincelles 

Éric SAINT-ALARY, rappelle que l’événement célébrant le 20ème anniversaire d’Étincelles le 
14 juin prochain, auquel le CQ R-PL ne participe pas financièrement, se prépare activement. 

 

III- DÉGRADATIONS RUE DE BUZENVAL,  

ENTRE LA RUE ALEXANDRE DUMAS ET LA RUE DE TERRE NEUVE 

Sophie ACCAOUI et Jacqueline MAGNIER se sont rendues sur place le 5 mai avec Françoise 
MALLET, responsable de La Brigade verte, association qui a pour but le nettoyage de la voie 
publique et le ramassage des déchets. Elles ont constaté la dégradation de ce lieu verdoyant, 
squatté par des personnes qui l’ont transformé en décharge sauvage à ciel ouvert, insalubre. Le 
CQ R-PL a préparé un courrier avec photos à l’appui demandant à la Mairie un nettoyage urgent 
de ce lieu pour des questions d’hygiène et de sécurité, d’autant qu’à quelques mètres de là se 
situent un Franprix et une crèche nouvellement ouverte. 

Au même endroit, problème de panneaux de signalisation contradictoires côté rue de 
TerreNeuve : il y a, l’un au-dessus de l’autre, un panneau « sens interdit sauf vélo » et un 
panneau fond bleu avec dessin de voie piéton, vélo, voiture 20 km/h, laissant supposer que les 
voitures peuvent passer (même panneau côté rue Alexandre Dumas). Que faut-il comprendre ? 

Par ailleurs, Damien CARMONA attire l’attention du CQ sur l’apparition de certaines plantes 
toxiques dans des espaces végétalisés : raisin d’Amérique et pieds de Datura notamment. Il 
lance un appel à la vigilance. 

 

IV- INFORMATIONS CULTURELLES DU QUARTIER À RELAYER 

- L’exposition ‘L'Histoire des triporteurs’ se tient dans le hall de la mairie du 20° (financement 
du CQ R-PL en 2024) jusqu'au 18 mai 2025. 

- L’exposition ‘Mille et une vies’ a lieu à l'Espace Monte Cristo - Villa Datris, jusqu'au 17 
décembre 2025. 



 

 

 

V –AVANCEMENT DES PROJETS DU CQ R-PL 

1) Concours photo 

Maria-Lucia CASTRILLON fait le point sur l’avancement de la 3ème édition du concours. 

Une affiche et un flyer sont en préparation pour lancer une première communication au plus 
vite. Laurence PRAT, d’APLA, fournira la maquette d’une affiche en couleurs. Le règlement 
du concours est aussi à éditer sous forme d’affiche. 

Ciara HAMILTON confirme l’accord de la Mairie pour en effectuer les tirages rapidement. Une 
équipe devra être constituée pour les dépôts dans différents lieux. 

L’inscription au concours se fera en ligne entre le 15 mai et le 31 juillet. Les lauréats verront 
leurs photos accrochées sur les grilles du square en principe le samedi 11 octobre (date non 
définitivement arrêtée). 

Un devis de la société Dupligraphic est parvenu au CQ pour les tirages de 15 photos format 
40x60 (9 € l’unité) ou 50x70 (13 € l’unité) et doit être précisément étudié. 

L’accrochage est à étudier avec la Mairie. Les divers matériels, consommables ou non, pour 
l’accrochage aux grilles du square sont a priori à acheter au Castorama du 20ème. 

Les contacts avec le CQ Saint-Blaise et le CQ Plaine-Lagny lors de leur dernière réunion 
mensuelle ont permis à François HEN, présent à Saint-Blaise et à Damien CARMONA, présent 
à Plaine-Lagny, de parler du Concours photo. Si aucun relais ni aucun partenariat ne pourra se 
concrétiser cette année, il a été toutefois important que les deux CQ voisins du CQ R-PL soient 
informés de l’événement. 

 

2) Aménagement de la salle Lucien-Leuwen 

En accord avec la directrice de la Maison de la Vie associative et citoyenne (MVAC), un projet 
de pose de cimaises est en cours afin d’exposer certaines photos des deux concours organisés 
par le CQ R-PL. Elles égayeront ainsi les murs quelque peu tristes de la salle de réunion. 

Un cloisonnement du coin cuisine est envisagé afin d’isoler cet espace très spécifique du reste 
de la salle. 

 

3) Inauguration de la rue aux écoles (rue de la Réunion) 

Date à prévoir fin septembre ou début octobre pour cette inauguration à laquelle le CQ souhaite 
participer. Dans ce but, François HEN et Sophie ACCAOUI ont rencontré la directrice 
d’Arpavie, la directrice de la crèche et la directrice de l’école maternelle, trois établissements 
situés dans cette portion de rue. 

À noter que les travaux de cette rue aux écoles ont pris du retard à cause de divers problèmes 
techniques mais devraient être achevés en juillet prochain. 



 

 

Les trois établissements contactés se sont montrés favorables à l’événement. Avec toutefois 
quelques réserves si l’événement a lieu un samedi après-midi : aucun personnel de la crèche 
n’est alors disponible ; la directrice de la maternelle change de poste à la rentrée mais elle doit 
en parler dès à présent à son équipe enseignante qui restera en place. 

D’autres associations du quartier sont à solliciter : Natema, l’AEPCR, la bibliothèque Louise 
Michel, les Fourmis vertes qui pourraient faire une animation anti-déchets dans cette rue 
destinée à être exemplaire dans la lutte contre les pollutions de toute nature. 

 

VI- VOTE DES BUDGETS 

- Demain nos enfants : refus unanime d’accorder 200 € au financement de l50 exemplaires de 
cartographie street-art. 

- Spectacle des Ailes Ardentes : mise au vote de 800 € - budget non accordé. 

 

PROCHAINE RÉUNION MENSUELLE 

Mardi 3 juin 2025 à 19 : 00  

salle Lucien-Leuwen – 1 rue Lucien-Leuwen 75020 Paris 


